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                      REPUBLIQUE TUNISIENNE 

                        MINISTERE DU TRANSPORT 

                           OFFICE DE LA MARINE MARCHANDE ET DES PORTS 

 

AVIS DE REPORT N°1 DE LA DATE LIMITE DE 

RÉCEPTION DES OFFRES RELATIF A L’APPEL 

D’OFFRES N°  2C /2026 

POUR LA CONCESSION DE TROIS LOTS DE 

TERRAINS RELEVANT DU DOMAINE PUBLIC 

PORTUAIRE DU PORT DE RADES 
 

 

L’Office de la Marine Marchande et des Ports (OMMP), porte 

à la connaissance des sociétés intéressées par l’appel d’offres 

n°2C /2026 relatif à la concession de trois lots de terrains 

relevant du domaine public portuaire du port de Rades, que la 

date et heure  limites de réception des offres sont reportées  au 

mercredi 10 Juin 2026 à10 H (heure de Tunis). Les offres 

parvenues après cette date et heure limite seront rejetées. Le 

cachet du bureau d’ordre central de l’OMMP fera foi. 

La séance d’ouverture des offres se tiendra le mercredi 10 

Juin  2026 à 11 h à la salle de réunion 3ème étage du 

bâtiment annexe de l’OMMP, 2060 La Goulette. 

 

 


